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Séance du lundi 11 juillet 2022 
N° CM11072022-04C 
NB/CPG 

 

L’an deux mille vingt-deux, le onze du mois de juillet, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Ville de 
Pouzauges, dûment convoqué par Madame le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence 
de Madame Michelle DEVANNE, Maire. 

 

Date de convocation : 4 juillet 2022 Nombre de Conseillers : 29 
  Nombre de votants :  29 
 

Présents : Mme M. DEVANNE, Mme L. AVOINE, M A. GUILLOTEAU, Mme MN. FRADIN, M C. PELLETIER, Mme N. FIORI, M 
N. GODET, Mme P. DEBELLOIR-POUPIN, Mme L. BRISSEAU-JAUZELON, Mme S. BERTEL, M A. PERROTIN, M C. PRIOU, Mme 
I. BROSSET, Mme A. RABILLER, M J. LANDA, Mme M LERAY, M N. RIPAULT, Mme E. RABILIER, M J. BALLAY, M D. DOLE, 
M JM BEAUFFRETON, Mme S. BÉNÉTEAU, Mme M. RANGEARD, M M. PRAUD, formant la majorité des membres en 
exercice. 
 

Excusés : 
M JC MARCHAND  Procuration à  Mme M. DEVANNE  
Mme MB VINCENT               ‘’  Mme MN FRADIN  
M A. DIAS COUTO               ‘’  M A. GUILLOTEAU  
M F. RABAUD               ‘’  M J. LANDA  
Mme E. BILLEAUD               ‘’  Mme L. BRISSEAU-JAUZELON  
 

Secrétaire : Mme E. RABILIER 

________________________________________________________________________________________ 
 

OBJET : BUDGET GENERAL – DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

CONSIDERANT que le Conseil municipal, par délibération n°CM11072022-01 du 11 juillet 2022, a décidé 

d’exercer son droit de préemption urbain à l’égard de la déclaration d’intention d’aliéner portant sur un ensemble 

immobilier situé rue Catherine de Thouars (propriété HAY) ; 

 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de modifier le budget général afin d’abonder les crédits nécessaires à cette 

acquisition ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après un vote à bulletin secret, qui a donné pour 29 votants, 19 voix pour et 10 voix 

contre : 

ADOPTE la décision modificative n°1 au budget général, comme suit :  

 

Investissement 

Article (Chapitre) 
Fonction – Opération 

Libellés Dépenses Recettes 

21318-134-9-264 Autres contributions obligatoires +120 000,00€  

21318-136-0-200 Autres bâtiments publics - 120 000,00 €  

Totaux 0,00 € 0,00 € 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Ont signé au Registre, tous les Membres présents. 

 
  #signature# 
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